
6. Les dispositions :

a) des sous-paragraphes la), b) et c) et 3a) et b) ne s’appliquent pas aux 
prescriptions relatives à l’admissibilité d’un produit ou d’un service aux 
programmes de promotion des exportations et aux programmes d’aide à 
l’étranger;

b) des sous-paragraphes lb), c), f) et g) et 3a) et b) ne s’appliquent pas aux achats 
effectués par une Partie ou une entreprise d’Etat;

c) des sous-paragraphes 3a) et b) ne s’appliquent pas aux prescriptions imposées 
par une Partie importatrice relativement à la teneur que doit avoir un produit 
pour être admissible à un tarif préférentiel ou à un contingent préférentiel.

ARTICLE 10 

Expropriation

1. Aucune Partie ne peut nationaliser ou exproprier un investissement visé, directement ou 
indirectement au moyen de mesures ayant un effet équivalent à celui d’une nationalisation ou 
d’une expropriation (« expropriation »), si ce n’est dans l’intérêt public et à condition que cette 
expropriation soit conforme au principe de l’application régulière de la loi, qu’elle soit appliquée 
de façon non discriminatoire et qu’elle s’accompagne du versement d’une indemnité 
conformément aux paragraphes 2 et 3. 11 est entendu que le présent paragraphe doit être interprété 
conformément au paragraphe 6.

2. L’indemnité mentionnée au paragraphe 1 est équivalente à la juste valeur marchande de 
l’investissement exproprié immédiatement avant son expropriation (« date d’expropriation »), et 
elle ne tient compte d’aucun changement de valeur dû au fait que l’expropriation prévue était 
connue d’avance. Les critères d'évaluation comprennent la valeur d’exploitation, la valeur de 
l’actif, y compris la valeur fiscale déclarée des biens corporels, et tout autre critère pertinent 
permettant de déterminer la juste valeur marchande.

3. L’indemnité est versée promptement, elle est effectivement réalisable et librement 
transférable. L’indemnité est versée dans une monnaie librement convertible et inclut les intérêts 
calculés à un taux commercial raisonnable pour cette monnaie, accumulés entre la date 
d’expropriation et la date du versement de l’indemnité.

4. L’investisseur concerné a le droit, conformément au droit de la Partie qui procède à 
l’expropriation, à une prompte révision de son dossier ainsi qu’à une évaluation de son 
investissement par une autorité judiciaire ou toute autre autorité indépendante de cette Partie, selon 
les principes énoncés dans le présent article.

5. Le présent article ne s’applique pas à la concession de licences obligatoires portant sur 
des droits de propriété intellectuelle, ni à la révocation, restriction ou création de droits de 
propriété intellectuelle, pour autant que cette concession, révocation, restriction ou création soit 
conforme à l’Accord sur l’OMC.
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